
Fête de la St Hospice 
Dimanche 12 octobre 

PROGRAMME 

10h00 : Début de la procession de la 

chapelle St Antoine 

10h30 : Messe de la St Hospice 

12h00 : Repas partagé 

 

POUR INFORMATION  

Vous pouvez participer à la          

sauvegarde de la chapelle St hospice 

en faisant un don pour aider à sa      

restauration.  

Souscription organisée par la       

Fondation du Patrimoine, bulletin en 

pièce jointe ou disponible le 12     

octobre.  

Pour rappel le don est déductible des 

impôts à hauteur de 75% du don 

dans la limite de 1000€ par an et de 

66% au-delà. 
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